
POINT D’AVANCEMENT 
DES TRAVAUX DU BOWL

Débutés en mars, les travaux du Bowl 
touchent à leur fin !

Le 18 mai, une réunion de chantier était organisée sur 
le site en présence du maître d’œuvre, de représentants 

de l’entreprise retenue, du Directeur des Services 
Techniques de Saint-Péray et du conseiller municipal, 

Thomas Béal, élu en charge de ce projet.
Le terrassement et le marquage des futurs modules 

ont été achevés début avril, 
ce qui a permis la pose de l’ossature métallique. 
Les finitions se sont étalées sur le mois de mai.

Vous êtes cordialement invités à l’inauguration officielle 
qui aura lieu le samedi 25 juin à 10 h, 

en présence des partenaires financiers et des officiels.
Préparez vos rollers, skates ou trottinettes et 

venez profiter de cet équipement de glisse urbaine. 
Une offre de pratique sportive de plus à Saint-Péray, 

qui ravira sans nul doute petits et grands.

GRAND RETOUR DU CRITÉRIUM 
DU DAUPHINÉ EN ARDÈCHE

Les deux premières étapes de la 74e édition du Critérium 
du Dauphiné, auront lieu sur notre beau département. 

La renommée internationale de la course, retransmise dans 
196 pays, est un formidable coup de projecteur sur Saint-Péray.

Notre commune a eu l’honneur d’être choisie comme ville 
départ de la 2e étape qui mènera les coureurs 

à Brives-Charensac. Le premier jour, le peloton 
s’élancera de La Voulte puis traversera Saint-Péray 

pour entamer une boucle ardéchoise. 
Les amoureux de la petite reine pourront admirer 

les champions cyclistes du moment : Brandon McNulty, 
vainqueur de la dernière Faun Ardèche Classic, 
ou encore le Français Pierre Roland qui aborde 

cette épreuve avec envie et ambition.
Afin de communiquer les derniers détails, une conférence 

de presse a été organisée en mairie le 25 mai en présence des 
élus du département, du CMJ ainsi que du Cyclo Club, 

de l’UCIAL et des vignerons de l’AOC de Saint-Péray.
Le lundi 6 juin, dès 8 h 30, 

nous accueillerons 22 équipes 
internationales sur la place 
de la mairie Gérard Mallen. 

Saint-Péray vous invite à 
cette formidable fête du vélo.

VIGNES PÉDAGOGIQUES
Le projet des vignes pédagogiques du coteau Gaillard, 

porté par la mairie s’est donné pour objectif 
de faire découvrir aux élèves de nos écoles primaires 

l’environnement viticole saint-pérollais.
Jeudi 28 avril, un moment d’échange 

était prévu par les élus sur place. 
Étaient conviés : les riverains, Thomas Dessagne, 

« Domaine du Géant » et Stéphane Robert 
du « Domaine du Tunnel », les deux vignerons 

engagés dans cette démarche éducative.
Après la première vendange, en octobre 2021, 

et la taille, en février 2022, 
les élèves, qui se sont pris au jeu, attendent 

avec impatience, les prochaines étapes.
Cette rencontre, riche en interactions, a fini 

de convaincre l’assistance, sur la légitimité, l’intérêt 
de ce projet formateur et viticole, qui est comme 

chacun le sait ancré dans le patrimoine saint-pérollais.

MERCI AU LIONS CLUB DE 
SAINT-PÉRAY /  GUILHERAND-GRANGES

Le Lions Club a donné son traditionnel concert caritatif 
le 6 mai au Cep du Prieuré. La soirée a été ponctuée 
de grands moments d’émotion, en particulier grâce 

à deux chorales, « Soyons en Chœur » et « Mali’ Chœur », 
qui ont proposé un programme de très grande qualité.

Les choristes, sous la direction d’Anne-Marie Boucharlat 
et de Philip Cleophat, accompagnés au piano 

par Pierre Laurent Boucharlat, ont interprété les grands 
succès de Jacques Brel ainsi que les classiques sacrés, 

réjouissant ainsi le public venu nombreux.
Un immense merci à tous les bénévoles, artistes et 

spectateurs pour leur soutien à cette initiative solidaire.
En effet, l’intégralité des bénéfices sera reversée 
à l’EHPAD de Malgazon et permettra de financer 

une borne « Mélo Médicale ». Cet outil numérique 
interactif de diffusion de chansons et d’airs de musique, 

mais aussi d’images, enrichira l’animation, 
tout en ayant aussi une visée thérapeutique. 

Grâce au personnel de la résidence et aux bénévoles, 
de nombreux résidents ont été enchantés 

d’assister à ce concert.

https://www.st-peray.com/
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INFOS EXPRESSES

DROIT D’EXPRESSION DE L’OPPOSITION
www.unfuturpoursaintperay.blogspot.com.

Retrouvez tous les détails et horaires sur le site internet 
et la page Facebook de la Mairie de Saint-Péray.

1er JUIN  :  Répétitions de l’Harmonie 
de Saint-Péray au château de Beauregard.

2 JUIN  :  Journée intergénérationnelle 
au château de Beauregard.

6 JUIN  :  Saint-Péray 
ville départ de la 2e étape 
du Critérium du Dauphiné.

8 JUIN  :  Répétitions de 
l’Harmonie aux Brémondières.

11 JUIN  :  30e anniversaire 
du Centre de Loisirs « Sac… Ados » 
au stade de la Plaine.

11 JUIN  :  Comédie de Valence 
au Théâtre de verdure.

12 JUIN  :  Saint-Péray 
en mode Spectaculaires.

12 et 19 JUIN  : 
Élections législatives.

15 JUIN  :  Concert de poche 
« Musicales de Soyons en balade ».

17 JUIN  :  Spectacle 
du Comte de Bouderbala, 
au château de Beauregard.

22 JUIN  :  Concert de l’Harmonie 
au Cep du Prieuré.

25 JUIN  :  Inauguration du Bowl.

26 JUIN au 2 JUILLET  : 
Semaine des Associations.

1er JUILLET  :  Trophée des Sports.

7-8-9 JUILLET  :  Festival de Crussol.

14 JUILLET  :  Fête nationale, défilé et remise 
de médailles en présence des Pompiers.

1er AOÛT  :  Cinéma en plein air.

DES BREBIS 
AU SERVICE DE LA COLLECTIVITÉ
Très peu connue chez nous jusqu’à présent, 

la Renouée du Japon est désormais sur 
le devant de la scène en se classant dans le top 100 

des plantes invasives les plus problématiques.
Afin de lutter contre sa propagation, un projet 

expérimental a été mis en place par la commune 
de Saint-Péray et le Syndicat Mixte Eyrieux Clair (SMEC), 

chargé par la Communauté de Communes Rhône 
Crussol (CCRC) de la gestion des milieux aquatiques.

Ce programme s’est donné pour objectif 
d’entretenir les berges du Mialan 

par une méthode douce : l’écopâturage.
Ainsi, une quarantaine de brebis appartenant 

à Amandine et Rémy Nodin, y a élu domicile, chargée 
de pâturer ce secteur pendant tout le mois d’avril.

Ce test a démontré l’intérêt de cette pratique 
écologique. La commune de Saint-Péray envisage déjà 

d’étendre l’écopâturage à l’entretien d’autres zones.

RÉNOVATION DE LA CHAPELLE DU PRIEURÉ
Préservée de la destruction mais laissée à l’abandon, 

la chapelle du Prieuré, appartenait à l’association syndicale 
« Le coteau du Prieuré » jusqu’au 10 novembre 2016.
Date à laquelle, le Conseil Municipal de Saint-Péray 

a délibéré afin d’accepter le don de cette association, 
à savoir la chapelle ainsi que ses abords immédiats.

Afin de permettre sa rénovation dans le cadre de la préservation 
du patrimoine, les élus ont validé les travaux de rénovation d’un montant 

de 100 000 € HT, soutenus par le Département de l’Ardèche 
et la Région Auvergne-Rhône-Alpes à hauteur de 80 %. 

Au-delà du don de cet édifice, l’association syndicale du « Coteau du Prieuré » 
a souhaité participer à cet investissement en faisant une donation de 1 000 €.

Les travaux qui ont débuté en février devraient s’achever fin juin.
Une fois réhabilité, ce nouvel espace permettra d’accueillir diverses 

manifestations, telles que des expositions, les Journées du patrimoine…

MIEUX CONNAÎTRE LE TRAVAIL 
DES AGENTS MUNICIPAUX

Ce mois-ci : les agents du bâtiment

Le pôle « Bâtiment » des Services Techniques 
de la commune de Saint-Péray compte quatre agents 

qui ont pour missions principales :
–  gérer le patrimoine bâti de la commune 

en veillant à leur mise en sécurité ;
–  assurer les travaux de maintenance 

et les interventions d’urgence ;
–  participer aux évènements municipaux, 

intercommunaux et associatifs ;
–  réaliser des travaux dans tous les corps de métiers 

du bâtiment : électricité, plomberie, menuiserie, 
plâtrerie, maçonnerie… ;

–  suivre les travaux réalisés par les entreprises, 
ainsi que les projets de réhabilitation, de rénovation 
ou de construction des bâtiments communaux, 
tout en recherchant des économies d’énergie.

Nos agents en charge assument ces tâches, 
où la polyvalence est de mise, avec soin, diligence 

et abnégation, qu’ils en soient remerciés.
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